
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 16:

Déposée par M. Olivier DUHAMEL,
M. Luis MARINHO,
Mme Anne VAN LANCKER,

Qualité: - Membres

Mme Pervenche BERÈS,
Mme Maria BERGER,
M. Carlos CARNERO,
Mme Elena PACIOTTI,

Qualité: - Suppléants

Article 16: Clause de flexibilité

1. Si une action de l'Union apparaît nécessaire dans le cadre des politiques définies dans la Partie
II pour réaliser l'un des objectifs fixés par la présente Constitution, sans que celle-ci ait prévu
les pouvoirs d'action requis à cet effet, le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur
proposition de la Commission et après avis conforme du Parlement européen, prend les
dispositions appropriées.

2. A supprimer

3. A supprimer

Explication éventuelle:


